
les   secteurs   de   l’hôtelle-
rie   et   du tourisme. (extrait 
de Repères Synthèse INSEE – 
octobre 2012). Côté emploi, les 
jeunes de 18 à 24 ans résidant 
en Lozère, département au 
taux de chômage le plus bas 
de France, sont plutôt bien 
insérés sur le marché du tra-
vail. Un jeune sur deux y est en 
emploi principalement sous 
contrat de type CDI ou dans la 
fonction publique.

Le Département a appelé les 
moins de 30 ans à contribuer 
à la démarche d’élaboration 
de la politique jeunesse par 
leurs réflexions, suggestions, 
remarques, par la voie des ré-
seaux   sociaux.  Les attentes 
ont porté sur l’accès à la fibre 
optique, les déplacements et 
l’équipement en ordinateurs 
des collèges. Par ailleurs, 
les étudiants avaient salué 
la tranquillité, la qualité de la 
formation, les conditions de 
vie, l’environnement mais re-
gretté le peu d’offre commer-
ciale ainsi que les problèmes 
de déplacement. Interro-
gées sur le sujet, des com-
munes et des  communautés 
de communes ont, de leur 
côté  exprimé des attentes 
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Le Département se donne une ambition en direction des jeunes : aider les 
adultes de demain à se construire, en étant acteurs et responsables pour 
le plus grand bénéfi ce du territoire. Parmi les thématiques considérées 
prioritaires, il y a l’engagement et la volonté d’agir, l’esprit d’entreprendre, 
la citoyenneté et l’ouverture d’esprit, la mobilité ...

1. Le jeune, acteur et responsable
Contribuer à construire les adultes de demain, en considérant la 
jeunesse comme une ressource, encourager son esprit de citoyenneté 
et ses capacités d’initiative et d’action, la protéger avec des mesures de 
prévention et de soutien. Exemples d’actions : réaliser une exposition sur le 
thème de la citoyenneté ou des voyages autour de la mémoire, organiser des 
visites de l’Hôtel du Département, poursuivre les CEEL, installer des kiosques 
Europe dans les collèges, relancer le défi jeunes, développer le service civique, 
créer une bourse à l’initiative, développer et faciliter les voyages Erasmus, aider 
au BAFA, organiser un challenge inter-établissements...

2. L’attractivité du territoire
Contribuer à rendre attractive la Lozère, aussi bien pour les jeunes 
Lozériens que pour ceux susceptibles de (re)venir s’installer : en valorisant 
l’esprit d’entreprendre, l’accès aux stages et à l’emploi, en favorisant 
l’accès aux activités et aux services et en favorisant l’épanouissement 
pendant le temps scolaire. Exemples d’actions : déployer la fibre, rendre 
visibles les offres de stage, intensifier les actions en faveur des étudiants en 
médecine, favoriser la venue de jeunes chercheurs...

3. Le Département fédérateur 
En réponse aux attentes fortes exprimées par les partenaires et en référence 
au rôle de chef de file des solidarités territoriales que lui confère la loi, 
le Département saisit l’opportunité avec cette politique de se positionner 
comme un fédérateur auprès des partenaires pour les mobiliser de façon 
complémentaire et coordonnée autour d’actions menées en faveur de la 
jeunesse. Pour cela, le Département travaillera en lien et en complémentarité 
avec les partenaires institutionnels représentant l’État, porteurs des grandes 
orientations politiques nationales en faveur de la jeunesse et en charge de la 
mise en place et du pilotage des schémas et instances afférents. Exemples 
d’actions : développer les partenariats, optimiser les financements...

3objectifs... 
100 personnes 
réunies le 7 avril 
dernier, dans la 
salle de fêtes du 
Département,  
pour une 
matinée de 
travail avec les 
partenaires . 

LES JEUNES EN CHIFFRES

23 508 ONT 

ENTRE 0 ET 29 ANS, ce 
qui représente 31 % de la 
population lozérienne.

Le nombre de Lozériens de
moins de 30 ans a diminué de

2 % ENTRE 2008 
ET 2013 alors que le nombre 
des plus de 60 ans a augmenté 
de 8 % sur cette période

en direction du Département 
sur divers dossiers tels que : 
promouvoir et garantir l’ac-
cès à l’offre culturelle, l’ac-
cueil de loisirs, proposer un 
espace de ressources dédié 
aux jeunes, faciliter la mobili-
té pour l’accès à l’emploi, etc. 
Enfin, lors de la concertation 
avec les partenaires,  il en est 

LES BESOINS ET LES 
ATTENTES
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ressorti que la jeunesse n’échap-
pait pas aux problématiques ter-
ritoriales liées à la montagne et la 
ruralité de la Lozère. Ainsi, l’offre et 
les inégalités d’accès aux services
et aux activités ont été mises en 
avant. De même, s’il n’y a pas les 
parents ou  un  système  de  covoi-
turage,  les  jeunes  éloignés  des 
centres bourgs sont pénalisés, à 
commencer par les déplacements 
au quotidien, l’accès à la santé, 
aux études, à l’emploi... « Il  faudra 
mettre en place des dispositifs inci-
tatifs dans leur direction. Des pistes 
seront arrêtées dans notre Schéma 
des mobilités dont la mise en oeuvre 

pourra être poursuivie par la nouvelle 
Région Occitanie , ajoute Michèle Ma-
noa, vice-présidente en charge des 
politiques territoriales et déléguée à 
l’insertion. Enfin, les rencontres bila-
térales avec les services déconcentrés 
de l’État ont mis en avant les actions 
qu’ils mènent en faveur de la jeunesse 
ainsi que les travaux en cours,  comme  
par exemple l’élaboration  du Schéma  
des  services   aux   familles, copiloté 
par l’État et le Département. Il a été 
entendu qu’un travail d’articulation 
entre les différents schémas et poli-
tiques doit être assuré pour viser la 
cohérence et la complémentarité des 
dispositifs ».

suite de la page 11

 La 
problématique 
des 
déplacements 
prises au 
sérieux par la 
Collectivité 

Cette démarche ayant été adoptée 
par l’Assemblée départemen-
tale le 22 juillet dernier, l’heure 
est à présent à l’élaboration des 
fiches d’actions concrètes. Pour 
ce faire, le Département s’ap-
puie sur un référent jeunesse 
au sein des services. Ce dernier 
est chargé d’animer et de coor-
donner la politique avec l’appui 
du comité technique composé 
de représentants des directions 
concernées du Département.
Des fiches actions détaillées sont 
en cours d’élaboration. Le Dépar-
tement va poursuivre le travail 
transversal et participatif engagé 
en interne et avec les partenaires 
du territoire. Ensuite, après avoir 
vérifié la faisabilité technique, fi-
nancière et réglementaire, des 
actions concrètes seront mises 
en oeuvre début 2017. 

 Le Collège du 
Haut Gévaudan 
à Saint-Chély 
d’Apcher 

ET MAINTENANT ? 

...et encore
 des actions

Informer et accueillir 
Informer les jeunes en 
passant par leurs modes de 
communication, créer un 
onglet jeunesse sur le site 
Lozère Nouvelle Vie. 

Soutenir l’accès aux services 
Financer les actions CEL, 
accompagner crèches et ALSH 
ainsi que les structures qui 
proposent des activités pour 
la jeunesse, développer les 
Pass tarifs jeunes, soutenir les 
éditions jeunesse en Lozère.

Faciliter les déplacements
Aménager des aires de co-
voiturage, aider à la conduite 
accompagnée ou au permis de 
conduire.

Faire du collège un lieu de vie
Entretenir les bâtiments
équiper les établissements en 
haut-débit, accompagner les 
projets éducatifs, financer le 
transport scolaire.

Prévenir les situations à 
risque 
Actions sécurité routière, 
formation premiers secours, 
prévention addictologie, 
ateliers nutrition.

Soutenir les jeunes en 
difficulté 
Enfance en danger, accueil des 
mineurs étrangers isolés.

etc.  
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